
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 30 novembre 

2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

2641/438/REC-18, madame Rollande Francine GANDONOU, BP 

968 Cococodji, forme un recours contre la décision n°

0016/MEMP/DC/SGM/DEC/STEC/S du 15 mars 2017 portant 

admission définitive des enseignants aux épreuves écrites, 

pratiques et orales de l'examen professionnel du certificat 

élémentaire d'aptitude pédagogique (CEAP) option enseignement 

maternel au titre de 2015 du ministre des enseignements maternel 

et primaire. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï messieurs Sylvain Messan NOUWATIN et Razaki 

AMOUDA ISSIFOU en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la requérante expose qu'elle a fait l'objet d'une 

« exclusion » par la décision susvisée en violation des dispositions 

des articles 8,34 et 35 de la Constitution ; 
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